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Gouarec (Côtes d'Armor)
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liherté 
Égalité 
Jlraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2023-0087 du 16/11/2023 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
, commune de Gouarec (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI , article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23 , R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; . 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 14/11/2023 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Gouarec , Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté ; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Gouarec , Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405,35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur : 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Gouarec sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le maire 
de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 16/11/2023 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

~ 
Isabelle CHARDONNIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

mardi 07 novembre 2023

GOUAREC

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1

2023 :
A.261à265;A.348;A.349;A.356à361;A.374;A.376à381;A.387;A.392;A.393;A.395;A.396à405;A.407à409;A.
411à415;A.417à422;A.424;A.425;A.427à430;A.432;A.434à436;A.439à444;A.446à450;A.453;A.454;A.456
;A.460à463;A.465;A.486;A.490;A.494à496;A.498à502;A.509;A.511;A.512;A.518à520;A.540;A.541;A.544
à548;A.549;A.580à582;A.619;A.627à629;A.635;A.636;A.675;A.727;A.776;A.788;A.792;A.793;A.801;A.83
6à839;A.848;A.849;A.852;A.853;A.874;A.896à898;A.966;A.984à986;A.999;A.1091;A.1092;A.1188;A.118
9

17419 / 22 064 0001 / GOUAREC / ECLUSE DE LA VILLENEUVE / ECLUSE DE LA VILLENEUVE / dépôt /
Premier Age du fer ?

1

2023 :
A.261à265;A.348;A.349;A.356à361;A.374;A.376à381;A.387;A.392;A.393;A.395;A.396à405;A.407à409;A.
411à415;A.417à422;A.424;A.425;A.427à430;A.432;A.434à436;A.439à444;A.446à450;A.453;A.454;A.456
;A.460à463;A.465;A.486;A.490;A.494à496;A.498à502;A.509;A.511;A.512;A.518à520;A.540;A.541;A.544
à548;A.549;A.580à582;A.619;A.627à629;A.635;A.636;A.675;A.727;A.776;A.788;A.792;A.793;A.801;A.83
6à839;A.848;A.849;A.852;A.853;A.874;A.896à898;A.966;A.984à986;A.999;A.1091;A.1092;A.1188;A.118
9

17420 / 22 064 0002 / GOUAREC / PONT DE LA VILLENEUVE / PONT DE LA VILLENEUVE / dépôt /
Haut-empire - Bas-empire ?

1

2023 :
A.261à265;A.348;A.349;A.356à361;A.374;A.376à381;A.387;A.392;A.393;A.395;A.396à405;A.407à409;A.
411à415;A.417à422;A.424;A.425;A.427à430;A.432;A.434à436;A.439à444;A.446à450;A.453;A.454;A.456
;A.460à463;A.465;A.486;A.490;A.494à496;A.498à502;A.509;A.511;A.512;A.518à520;A.540;A.541;A.544
à548;A.549;A.580à582;A.619;A.627à629;A.635;A.636;A.675;A.727;A.776;A.788;A.792;A.793;A.801;A.83
6à839;A.848;A.849;A.852;A.853;A.874;A.896à898;A.966;A.984à986;A.999;A.1091;A.1092;A.1188;A.118
9

28110 / 22 064 0010 / GOUAREC / BOURG DE GOUAREC / BOURG DE GOUAREC / bourg castral ? /
Moyen-âge classique - Bas moyen-âge

2 2023 : A.174;A.993;B.194;B.675 16846 / 22 064 0003 / GOUAREC / CHAPELLE SAINT-GILLES / SAINT-GILLES / villa / Gallo-romain

3 2023 : A.175;A.1012;A.1068àA.1072;A.1106;A.1120;A.1160;A.1161 17422 / 22 064 0005 / GOUAREC / SAINT-GILLES / SAINT-GILLES / occupation / chemin / Epoque indéterminée

4 2023 : A.1028;A.1032
17423 / 22 064 0006 / GOUAREC / KERMINOR / KERMINOR / occupation / Age du bronze moyen - Age du
bronze final

5 2023 : A.304;A.309;A.310;A.780;A.781
18507 / 22 064 0009 / GOUAREC / VOIE RENNES/CARHAIX / Section Centrale / route / Gallo-romain - Période
récente

6
2023 :
B.116;B.117;B.120;B.123;B.125à127;B.131;B.132;B.143;B.144;B.309à311;B.335à337;B.434;B.731;B.732
;B.817

18507 / 22 064 0009 / GOUAREC / VOIE RENNES/CARHAIX / Section Centrale / route / Gallo-romain - Période
récente
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N

1

2

3
4

5

6

DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de GOUAREC le 26/10/2023
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2023-0088 du 16/11/2023 

portant modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Guingamp (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423759, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 14/11/2023 ; 

Vu l'arrêté nOZPPA-2015-0096 portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Guingamp (Côtes d'Armor) en date du 18/05/2015 ; 

Vu la nécessité de prendre en compte l'évolution du recensement des sites archéologiques dans la commune de 
Guingamp , Côtes d'Armor, depuis le 18/05/2015 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques recensés sur le territoire communal et la 
présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes périodes, et 
d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte du patrimoine dans plusieurs zones du territoire de la 
commune de Guingamp , Côtes d'Armor ; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté nOZPPA-2015-0096 du 18/05/2015 portant création de 
zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Guingamp (Côtes d'Armor). 

Article 2 : sur le territoire de la commune de Guingamp, Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 
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Article 3 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 

• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 
• permis d'amenager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 
• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 
• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 

du code de l'urbanisme ; . 
• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme; 
• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 
• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 

du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 
• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 
• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 
• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 4 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 5 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 6 : le présent arrêté est executoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 7 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 8 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Guingamp sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 16/11/2023 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

",,-c=:: ___ ~CHARDONNIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

mardi 07 novembre 2023

GUINGAMP

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1

2023 : AD.271à274;AD.276à279;AD.281;AD.283à288;AD.293;AD.296;AD.328
329;AD.360;AD.438;AD.439;AD.459;AD.460;AD.465;AD.468à470;AD.476 477;AD.490 491;AD.518
519;AD.522à526;AD.532;AD.540 541;AD.555 556;AE.32à35;AE.37;AE.39à41;AE.230;AE.364
365;AH.3à5;AH.7;AH.9;AH.11;AH.13à15;AH.17;AH.19à21;AH.23à32;AH.33;AH.35à41;AH.43à46;AH.48
49;AH.52;AH.54;AH.56à59;AH.62;AH.66à71;AH.73;AH.75
76;AH.78;AH.81à89;AH.91à97;AH.99à121;AH.124à126;AH.128à132;AH.134à139;AH.142à145;AH.154
155;AH.157à178;AH.180à189;AH.191;AH.193à195;AH.197;AH.199
200;AH.202à205;AH.208à212;AH.216à224;AH.227à230;AH.232à234;AH.236
237;AH.240à242;AH.245à252;AH.255à265;AH.268à272;AH.276à284;AH.289à301;AH.304 305;AH.308à323;AH.333
334;AI.105 106;AI.108à110;AI.112;AI.114à123;AI.125;AI.127à131;AI.138;AI.142;AI.151 152;AI.155;AI.157 158;AI.169
170;AI.178;AI.183 184;AI.189;AI.218à220;AK.168 169;AK.172à175;AK.178 179;AK.181à188;AK.259;AK.287;AK.334
335;AK.358 359;AK.371 372;AK.411 412;AK.418 419 et parcelles publiques attenantes (rues, places et jardins)

10254 / 22 070 0002 / GUINGAMP / CHATEAU DE PIERRE II / CHATEAU DE PIERRE II /
forteresse / château fort / Moyen-âge classique - Epoque moderne

1

2023 : AD.271à274;AD.276à279;AD.281;AD.283à288;AD.293;AD.296;AD.328
329;AD.360;AD.438;AD.439;AD.459;AD.460;AD.465;AD.468à470;AD.476 477;AD.490 491;AD.518
519;AD.522à526;AD.532;AD.540 541;AD.555 556;AE.32à35;AE.37;AE.39à41;AE.230;AE.364
365;AH.3à5;AH.7;AH.9;AH.11;AH.13à15;AH.17;AH.19à21;AH.23à32;AH.33;AH.35à41;AH.43à46;AH.48
49;AH.52;AH.54;AH.56à59;AH.62;AH.66à71;AH.73;AH.75
76;AH.78;AH.81à89;AH.91à97;AH.99à121;AH.124à126;AH.128à132;AH.134à139;AH.142à145;AH.154
155;AH.157à178;AH.180à189;AH.191;AH.193à195;AH.197;AH.199
200;AH.202à205;AH.208à212;AH.216à224;AH.227à230;AH.232à234;AH.236
237;AH.240à242;AH.245à252;AH.255à265;AH.268à272;AH.276à284;AH.289à301;AH.304 305;AH.308à323;AH.333
334;AI.105 106;AI.108à110;AI.112;AI.114à123;AI.125;AI.127à131;AI.138;AI.142;AI.151 152;AI.155;AI.157 158;AI.169
170;AI.178;AI.183 184;AI.189;AI.218à220;AK.168 169;AK.172à175;AK.178 179;AK.181à188;AK.259;AK.287;AK.334
335;AK.358 359;AK.371 372;AK.411 412;AK.418 419 et parcelles publiques attenantes (rues, places et jardins)

27321 / 22 070 0003 / GUINGAMP / PLACE DE LA REPUBLIQUE / PLACE DE LA REPUBLIQUE
/ halle / secteur d'agglomération / Moyen-âge - Période récente

1

2023 : AD.271à274;AD.276à279;AD.281;AD.283à288;AD.293;AD.296;AD.328
329;AD.360;AD.438;AD.439;AD.459;AD.460;AD.465;AD.468à470;AD.476 477;AD.490 491;AD.518
519;AD.522à526;AD.532;AD.540 541;AD.555 556;AE.32à35;AE.37;AE.39à41;AE.230;AE.364
365;AH.3à5;AH.7;AH.9;AH.11;AH.13à15;AH.17;AH.19à21;AH.23à32;AH.33;AH.35à41;AH.43à46;AH.48
49;AH.52;AH.54;AH.56à59;AH.62;AH.66à71;AH.73;AH.75
76;AH.78;AH.81à89;AH.91à97;AH.99à121;AH.124à126;AH.128à132;AH.134à139;AH.142à145;AH.154
155;AH.157à178;AH.180à189;AH.191;AH.193à195;AH.197;AH.199
200;AH.202à205;AH.208à212;AH.216à224;AH.227à230;AH.232à234;AH.236
237;AH.240à242;AH.245à252;AH.255à265;AH.268à272;AH.276à284;AH.289à301;AH.304 305;AH.308à323;AH.333
334;AI.105 106;AI.108à110;AI.112;AI.114à123;AI.125;AI.127à131;AI.138;AI.142;AI.151 152;AI.155;AI.157 158;AI.169
170;AI.178;AI.183 184;AI.189;AI.218à220;AK.168 169;AK.172à175;AK.178 179;AK.181à188;AK.259;AK.287;AK.334
335;AK.358 359;AK.371 372;AK.411 412;AK.418 419 et parcelles publiques attenantes (rues, places et jardins)

28120 / 22 070 0010 / GUINGAMP / VILLE DE GUINGAMP / VILLE DE GUINGAMP / ville /
Moyen-âge classique - Epoque contemporaine
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1

2023 : AD.271à274;AD.276à279;AD.281;AD.283à288;AD.293;AD.296;AD.328
329;AD.360;AD.438;AD.439;AD.459;AD.460;AD.465;AD.468à470;AD.476 477;AD.490 491;AD.518
519;AD.522à526;AD.532;AD.540 541;AD.555 556;AE.32à35;AE.37;AE.39à41;AE.230;AE.364
365;AH.3à5;AH.7;AH.9;AH.11;AH.13à15;AH.17;AH.19à21;AH.23à32;AH.33;AH.35à41;AH.43à46;AH.48
49;AH.52;AH.54;AH.56à59;AH.62;AH.66à71;AH.73;AH.75
76;AH.78;AH.81à89;AH.91à97;AH.99à121;AH.124à126;AH.128à132;AH.134à139;AH.142à145;AH.154
155;AH.157à178;AH.180à189;AH.191;AH.193à195;AH.197;AH.199
200;AH.202à205;AH.208à212;AH.216à224;AH.227à230;AH.232à234;AH.236
237;AH.240à242;AH.245à252;AH.255à265;AH.268à272;AH.276à284;AH.289à301;AH.304 305;AH.308à323;AH.333
334;AI.105 106;AI.108à110;AI.112;AI.114à123;AI.125;AI.127à131;AI.138;AI.142;AI.151 152;AI.155;AI.157 158;AI.169
170;AI.178;AI.183 184;AI.189;AI.218à220;AK.168 169;AK.172à175;AK.178 179;AK.181à188;AK.259;AK.287;AK.334
335;AK.358 359;AK.371 372;AK.411 412;AK.418 419 et parcelles publiques attenantes (rues, places et jardins)

28123 / 22 070 0013 / GUINGAMP / BASILIQUE-NOTRE-DAME-DE-BON-SECOURS /
GUINGAMP INTRA-MUROS / basilique / chapelle / Moyen-âge classique - Epoque moderne

1

2023 : AD.271à274;AD.276à279;AD.281;AD.283à288;AD.293;AD.296;AD.328
329;AD.360;AD.438;AD.439;AD.459;AD.460;AD.465;AD.468à470;AD.476 477;AD.490 491;AD.518
519;AD.522à526;AD.532;AD.540 541;AD.555 556;AE.32à35;AE.37;AE.39à41;AE.230;AE.364
365;AH.3à5;AH.7;AH.9;AH.11;AH.13à15;AH.17;AH.19à21;AH.23à32;AH.33;AH.35à41;AH.43à46;AH.48
49;AH.52;AH.54;AH.56à59;AH.62;AH.66à71;AH.73;AH.75
76;AH.78;AH.81à89;AH.91à97;AH.99à121;AH.124à126;AH.128à132;AH.134à139;AH.142à145;AH.154
155;AH.157à178;AH.180à189;AH.191;AH.193à195;AH.197;AH.199
200;AH.202à205;AH.208à212;AH.216à224;AH.227à230;AH.232à234;AH.236
237;AH.240à242;AH.245à252;AH.255à265;AH.268à272;AH.276à284;AH.289à301;AH.304 305;AH.308à323;AH.333
334;AI.105 106;AI.108à110;AI.112;AI.114à123;AI.125;AI.127à131;AI.138;AI.142;AI.151 152;AI.155;AI.157 158;AI.169
170;AI.178;AI.183 184;AI.189;AI.218à220;AK.168 169;AK.172à175;AK.178 179;AK.181à188;AK.259;AK.287;AK.334
335;AK.358 359;AK.371 372;AK.411 412;AK.418 419 et parcelles publiques attenantes (rues, places et jardins)

6866 / 22 070 0001 / GUINGAMP / PLACE DU CHAMP AU ROY / PLACE DU CHAMP AU ROY /
Bas moyen-âge - Epoque moderne / rempart, tour, porte

2 2023 : AO.236;AO.309;AO.337;AO.372;AP.271;AP.393

19516 / 22 070 0006 / GUINGAMP / VOIE CARHAIX/GUINGAMP / section unique des Salles au
Bourg / route / Moyen-âge - Période récente

2 2023 : AO.236;AO.309;AO.337;AO.372;AP.271;AP.393

28125 / 22 070 0015 / GUINGAMP / MANOIR DES SALLES / RUE DES SALLES / manoir / Bas
moyen-âge - Epoque contemporaine

3

2023 : AE.42 43;AE.47;AE.49à56;AE.58à62;AE.64à75;AE.226à229;AE.271;AE.384;AE.405;AE.408à410;AE.423
424;AE.431 432;AE.435à441;AH.147 148;AH.152;AH.225 226;AH.302 303;AH.329à332;AO.2;AO.4à9;AO.12
13;AO.115;AO.117;AO.123;AO.132;AO.134;AO.138à141;AO.143à147;AO.149;AO.154;AO.159;AO.185;AO.197à200;AO.2
02;AO.214 215;AO.217;AO.220à226;AO.240à242;AO.246;AO.253;AO.257;AO.259;AO.273à275;AO.280
281;AO.283;AO.285;AO.287;AO.308;AO.322 323;AO.330 331;AO.339;AO.348
349;AO.354à357;AO.366à370;AO.379à382;AP.170à172;AP.176;AP.180;AP.182;AP.186à189;AP.346à348;AP.358
359;AP.377 378;AP.420 421 + domaine public attenant (rues, places et jardins)

19517 / 22 070 0007 / GUINGAMP / VOIE MORLAIX/SAINT-BRIEUC / section unique de Gourlan
à Bellevue / route / Age du fer
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

4 2023 : AL.377
19517 / 22 070 0007 / GUINGAMP / VOIE MORLAIX/SAINT-BRIEUC / section unique de Gourlan
à Bellevue / route / Age du fer

5
2023 :
AE.21;AE.25;AE.27à29;AE.31;AE.235;AE.258;AE.387;AE.388;AE.421;AE.422;AE.444;AE.445;AE.467à470;AE.474à.476

28121 / 22 070 0011 / GUINGAMP / ABBAYE DE SAINT-SAUVEUR / SAINT-SAUVEUR / prieuré
/ Moyen-âge classique - Epoque moderne

6 2023 : AN.271;AN.307
28122 / 22 070 0012 / GUINGAMP / ABBAYE DE SAINTE CROIX / SAINTE CROIX / manoir /
église / Moyen-âge classique - Epoque moderne

7 2023 : AC.32;AC.33;AC.133
28124 / 22 070 0014 / GUINGAMP / EGLISE SAINT-LEONARD / SAINT-LEONARD / chapelle /
Moyen-âge classique - Epoque contemporaine

8
2023 :
AD.213à218;AD.260à262;AD.264à267;AD.318;AD.327;AD.440;AD.472;AD.474;AI.1à3;AI.163;AI.164;AI.167;AI.199;AI.203;
AI.204;AI.259

28126 / 22 070 0016 / GUINGAMP / MONASTERES DE MONTBAREIL / MONTBAREIL /
monastère ? / Moyen-âge classique - Epoque moderne
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2023-0089 du 16/11/2023 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Trémargat (Côtes d'Armor) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 àR.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN préfet de la rég ion Bretagne, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 14/11/2023 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Trémargat , Côtes d'Armor, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Trémargat , Côtes d'Armor, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arreté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département des Côtes d'Armor. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Trémargat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présentarrêté. Le 
liîaire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 16/11/2023 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

~--------,~-a---e- ARDO~ 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

mardi 07 novembre 2023

TREMARGAT

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2023 : B.117 395 / 22 365 0001 / TREMARGAT / PARC-AR-MENHIR / PARC-AR-MENHIR / menhir / Néolithique

2 2023 : A.598;A.942

396 / 22 365 0002 / TREMARGAT / LAMPAUL-HUELLA / LAMPAUL-HUELLA / menhir / Néolithique

2 2023 : A.598;A.942

8075 / 22 365 0006 / TREMARGAT / LAMPAUL-HUELLA 2 / LAMPAUL-HUELLA / menhir / Néolithique

3 2023 : B.352;B.356;B.359 8061 / 22 365 0005 / TREMARGAT / CAMP DE TOUL-GOULIC / COET-BRAS / éperon barré / Néolithique - Age du fer ?

4 2023 : B.293à296;B.357;B.358;B.360;B.960

15977 / 22 365 0007 / TREMARGAT / CHAOS DE TOUL GOULIC / CHAOS DE TOUL GOULIC / occupation / Age du bronze moyen ?

4 2023 : B.293à296;B.357;B.358;B.360;B.960

383 / 22 365 0003 / TREMARGAT / TOUL-GOULIC / COET-BRAS / habitat ? / Epoque indéterminée

5 2023 : A.558;A.995 28130 / 22 365 0004 / TREMARGAT / LAMPOUL IZELLAN / LAMPOUL IZELLAN / manoir / Bas moyen-âge - Epoque moderne

6 2023 : A.1020 28131 / 22 365 0008 / TREMARGAT / CHAPELLE SAINT GEORGES / SAINT GEORGES / chapelle / Moyen-âge - Période récente
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DRAC Bretagne service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de TREMARGAT le 26/10/2023
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MINISTERE DES ARMEES

22-2023-03-17-00001

Décision d'aliéner partiellement l'immeuble

militaire dénommé "caserne Charner" et en

totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain

de Plouisy" situés respectivement sur les

communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY
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en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 20



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 21



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 22



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 23



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 24



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 25



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 26



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 27



MINISTERE DES ARMEES - 22-2023-03-17-00001 - Décision d'aliéner partiellement l'immeuble militaire dénommé "caserne Charner" et

en totalité l'immeuble militaire dénommé "terrain de Plouisy" situés respectivement sur les communes de ST-BRIEUC et de PLOUISY 28



Préfecture des Côtes d'Armor

22-2023-11-28-00001

Arrêté portant autorisation de pénétrer et

d'occuper temporairement les propriétés privées

situées sur le territoire de la commune de

Merdrignac dans le cadre de la mise à 2x2 voies

de la RN 164, dans le secteur de Merdrignac

section Ouest, pour la réalisation de fouilles

archéologiques
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